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Le Géomètre : Les requérants :

e-mail : godeau.marc@skynet.be

GODEAU Marc sprl
Bureau d'Etude et de Topographie

Rue Sainte-Anne 17/19 - 1400 NIVELLES

Tél. : 067/22.18.18

Fax : 067/22.18.17

GSM : 0495/504.796

Echelle 1/250

PLAN DE DIVISION ET DE BORNAGE

Plan de situation

PLAN DE MESURAGE, DE DIVISION,
ET DE BORNAGE

REQUERANTS : 

Echelles :

Dossier :
Plan n° :

15/Saintes/Division

BO lot 4 A & B

PROCES-VERBAL DE MESURAGE, DE DIVISION ET DE BORNAGE

L'an deux mille vingt-deux, le 19 mai, nous soussigné Marc GODEAU, Géomètre-Expert juré, inscrit au 

tableau tenu par le Conseil fédéral des géomètres-experts sous le n° GEO 04/0616, légalement admis et 

assermenté en cette qualité près le Tribunal de Première Instance de Nivelles, ayant ses bureaux rue 

Sainte-Anne 17/19 à 1400 NIVELLES.

Agissant à la requête de :   Indivision KERVYN - DE LETTENHOVE

C/O Notaire Nicolas LAMBERT

Rue de Tubize 49

1440 Braine-le-château

Afin de procéder au mesurage, à la division et au bornage du lot 4A et 4B du lotissement  accordé par la 

Commune de Rebecq sous la référence L/2008/S/02, le plan modification du lotissement validé par la 

Région Wallone accordant la division du lot 4 et deux lots 4A et 4B portant sur les parcelles cadastrées 

Commune de Rebecq, 4ème division (Saintes) section E parcelles 241C/pie et 247G/pie, le plan d'échange 

sans soult rectifiant la limite sud du lotissement suivant le plan de division dressé par nos soins le 18 mai 

2022.

                                                                                 

Déclarons,  avoir procédé à la division et au bornage conformément aux différents plans selon le souhait de 

nos requérants.

Nous avons trouvé comme contenance pour le lot 4A partie de parcelle 247G repris en teinté liseré vert au 

présent plan et délimité par les points 100, 85, 210, 211 et 212 une superficie de  

        

9 a 81 ca
(Neuf ares quatre-vingt-un centiares)

Nous avons trouvé comme contenance pour le lot 4B partie de parcelle 247G  et partie de parcelle 241C 

repris en teinté liseré bleu au présent plan et délimité par les points 79, 109, 210, 211 et 212 une superficie 

de  

        

9 a 71 ca
(Neuf ares septante-et-un centiares)

 

Nous avons planté trois bornes nouvelles en résine reprises au plan sous les numéros 210, 211 et 212

Notre mission étant terminée, nous avons dressé et signé le présent procès-verbal pour valoir ce que de 

droit .

             

L'Indivision KERVYN - DE LETTENHOVE  Marc GODEAU                                                                                        
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PROVINCE DU BRABANT WALLON

COMMUNE DE REBECQ (SAINTES)

N° X Y

15 134047.070 152049.227

17 134042.947 152040.350

18 134044.906 152049.588

25 134055.486 152090.182

27 134049.949 152073.703

79 134114.113 152005.463

84 134069.958 152079.587

85 134060.067 152058.020

88 134132.848 152045.958

100 134124.449 152027.840

101 134096.292 152014.046

102 134087.301 152011.814

103 134082.865 152007.126

104 134076.889 152008.834

105 134068.642 152017.508

106 134055.216 152036.408

107 134053.443 152038.301

108 134046.896 152029.102

109 134049.988 152028.015

110 134050.537 152041.403

111 134064.905 152022.768

112 134092.433 152013.088

1132 134042.181 152036.098

SITUATION :

SITUATION CADASTRALE :

SITUATION CADASTRALE :

Commune de Rebecq, 4ème Division 

(Saintes), Section E, parcelle n° 241C et 247G

Echelle 1/2500


